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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 JUIN 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

DAINVILLE - 11 rue Guynemer Construction de 4 logements individuels
T3 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Par  acte  notarié  en  date  du  22  juillet  2019,  Pas-de-Calais  habitat  a  acquis  de  la
Communauté Urbaine d’Arras un ensemble immobilier sis à Dainville 11 rue Guynemer,
repris au cadastre sous la section AE 148, 149 et 259 d’une superficie totale de 892 m2.

Le terrain est actuellement occupé par une habitation individuelle et une annexe en
fond de parcelle, qui devront être démolies. Le permis de démolir a été obtenu le 29
janvier 2021(annexe 1).

En  date  du  04  juin  2021,  le  Bureau  du  Conseil  d’Administration  de  Pas-de-Calais
habitat a validé l’étude de faisabilité de l’opération de construction de 4 logements
individuels.



II – PROJET

Le  projet  propose  la  démolition  du  logement  existant  et   la  construction  de  4
logements individuels T3 mitoyens de plain pieds, de 67,05 m² de surface habitable.

La typologie a été étudiée avec les services commerciaux de Pas-de-Calais habitat et la
mairie de DAINVILLE. Il était initialement prévu 2 PLUS, 1 PLAI et 1 PLS.  La DDTM et
la CUA ont refusé le PLS et demandé sa transformation en PLUS.

III – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le coût de l’opération est estimé à 872 488,00 € TTC  (annexe 2).

L’écart  avec  le  prix  de  revient  de  la  faisabilité  de  629  690,77  €  TTC,  est  lié  par
l’intégration  des  travaux  de  déconstruction  désamiantage  du  logement  existant
positionné  sur  la  parcelle  ainsi  que  par  du  contexte  inflationniste  des  coûts  de
construction et des coûts de l’énergie.

En l’état, l’opération n’est pas équilibrée (autofinancement cumulé à 40 ans de
-113  286 €).  En  conséquence,  il  est  proposé  de  faire  procéder  à  la  démolition  du
logement existant et de revoir avec le maître d’œuvre l’économie générale du projet.

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le lancement de l’opération de démolition

 autorisent la poursuite des études de l’opération de construction

Décision adoptée à l'unanimité








